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Procédure réglementaire de protection des captages d’eau A.E.P  
Commune de Randevillers – Captage A.E.P et Puits de reconnaissance 

Dossier d’enquête publique - Pièce 8 : Estimations Sommaires des Dépenses 

 

Cabinet REILE Pascal – année 2021 

 

 

 
 

Mise en œuvre du Périmètre de Protection Immédiate 

 
« Les terrains compris dans ce périmètre [Périmètre de Protection Immédiate] sont clôturés 

(…), et sont régulièrement entretenus». d’après l’article 21 du décret N°89-3 du 3 janvier 1989.  
 
 

 
 

 
Tableau d’évaluation du coût de la mise en place des périmètres de protection des 

3 sources de Randevillers 

 
 

 
 

Périmètres de protection immédiate  

Mise en place de la clôture, soit 62 m de grillage, monté sur poteaux 
métalliques. 

1 400.00 € H.T 

3 Portillons d’accès 1 800.00 € H.T 

Bornages des Périmètre de Protection Immédiate par un géomètre 1 400.00 € H.T 

Coupe des arbres dans les Périmètres de Protection Immédiate 1 500.00 € H.T 

Reprise de l’ouvrage captant de la Vannotte, et suppression des regards à 
l’aval du captage de la Pra 

2 000 € H.T 

Intervention du bureau d’étude 2 050 € H.T 

COUT TOTAL DE LA MISE EN PLACE DES PROTECTIONS REGLEMENTAIRES DU 
CAPTAGE A.E.P DE  RANDEVILLERS 

 
10 150.00 € HT 

 
 

 
 

 

 
  
 
 

 
  
 
 
 

 
 
 

 


